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Annexe 3 : Transcription de l'identité à partir de documents 
étrangers 
 

Règles générales 
Pour les usagers qui ne sont pas porteurs de documents d’identité français, c’est le passeport 
qui doit être privilégié comme source d’information pour enregistrer les traits d’identité. À de 
rares exceptions près, il faut appliquer les règles suivantes : 
- enregistrer l’ensemble de la ligne « nom », telle qu’elle figure sur le passeport ; 
- n’enregistrer que le premier prénom avant un espace ou une virgule ; 
- ne pas enregistrer les abréviations correspondant au titre universitaire (ex : « DR » pour 
«Docteur »), introduisant le nom d’usage (ex : « Ep. » ou « EPS » pour « épouse ») ou placé 
avant le nom de naissance (ex : « GEB » pour « geboren », c’est à dire « né(e) » en 
allemand). 
 
On peut s’aider de la zone codée en bas de certains documents d’identité pour confirmer le 
nom de famille : celui-ci suit généralement le code ISO du pays (ex : GRC pour GRECE, QAT 
pour QATAR). Les chevrons (<) y remplacent les espaces. 

 
 
Attention : en cas de doute, sur la bonne attribution des différents traits d’identité portés par un 
document, cette identité doit rester provisoire. 
 
Correspondances des traits d’identité stricts :  

 
 Surname correspond au nom de la personne. Faute d’information sur sa nature, il est 

enregistré comme « nom de naissance » dans l’identité numérique sauf si l’usager 
signale qu’il porte un autre nom. Une femme mariée a en effet le choix de garder son 
nom de naissance ou de porter celui de son mari. 

 Name ou Names précède le(s) prénom(s) ;  

 Patronymic, précisé sur certains documents, correspond au 2e prénom couramment 
utilisé dans les pays slaves, formé à partir du prénom du père, sous la forme de « fils 
de » (se terminant par -vitch ou de « fille de » se terminant par -vna.  

 Sex = sexe (M ou F)  

 Nationality = nationalité  
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ALLEMAGNE (DEU) 

 
 

 
 

 
AUTRICHE (AUT) 

 



Réf : PTC/GSI/1/003/1  3/9 

 

 
 

 
BELGIQUE (BEL) 

 
 

 
 
 
ESPAGNE (ESP) 
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ITALIE (ITA) 

 

 
 

 
 
 
LUXEMBOURG (LUX) 
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MAROC (MAR) 

 
 

 
PORTUGAL (PRT) 
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SUISSE (CHE) 
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TURQUIE (TUR) 

 

 
 
UKRAINE (UKR) 
 
Les Ukrainiens peuvent être détenteurs d’un document de l’administration française porteur 
d’une transcription de l’identité : ce document est à privilégier pour identifier l’usager.  
Si ce n’est pas le cas, l’identification se fera à partir des documents en leur possession ; 
 

1) Si la pièce présente une transcription en alphabet latin, 

C’est le cas par exemple du passeport international (voir copie du document ci-après), il 

convient d’utiliser cette transcription.  
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2) Si la pièce ne présente pas de transcription en alphabet latin,  

Si la pièce ne comporte que des caractères en alphabet ukrainien, il est nécessaire de les 

transcrire au préalable en caractères latin en utilisant la table de correspondance (voir 

« Tableau de transcription des caractères cyrilliques ukrainiens en alphabet latin » ci-après) 
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Tableau de transcription des caractères cyrilliques 

ukrainiens en alphabet latin  

(Source : Transcription de l'ukrainien en français (fr-

academic.com)) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

3  En début de mot, c'est la variante commençant par un Y qui est utilisée.  
 

4  Consonne prononcée « TCH »   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


